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Heritage frais succession

Par velocipede, le 15/06/2014 à 19:35

bonjour,
ma mère vient de décédé en avril2014
elle a déposé chez un notaire en 1990 un testament moi et ma fille (sa petite fille) héritons
il semblerait que sur sa part il faut qu'elle paie 20% de taxe
je pense que la somme a se partager serait environ 60000€
est il possible qu'elle renonce à mon profit (ce qui evite cette déduction de 20% sur sa part)

je vous remercie de vos infos ou conseils

cdlt,

Par domat, le 15/06/2014 à 23:49

bjr,
votre fille est majeure ou mineure ?

Par velocipede, le 16/06/2014 à 19:34

ma fille est majeure je pense que la somme totale est environ 80 000 à 120 000
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